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POUR AMÉLIORER 
LES CONDITIONS DE TRAVAIL

C’EST ESSENTIEL !

soutenu.es par une équipe syndicale totalement indépendante de la Ville de Paris 
et défendant les droits de tous les agent.es, syndiqué.es ou non, fonctionnaires 
ou contractuel.les, quelque soit leur corps et grade ! pas de corporatisme ! ;

appuyant propositions et négociations sur la construction permanente d’une 
mobilisation efficace ; 

 formé.es avec notre guide des carrières et des formations spécifiques, à la 
DVD, c’est le SUPAP FSU qui a organisé le plus de formations syndicales (bilans 
sociaux 2021 et 2020 de la DVD) ;

 attentifs à agir contre toutes les formes de discrimination et à l’égalité femmes 
hommes ;

une permanence téléphonique où des militants  
vous répondent dans les meilleurs délais.

Le manque d’effectifs et 
de moyens, les méthodes 
de travail trop souvent 
autoritaires dégradent 
pratiquement dans tous les 
services les conditions de 
travail.
Pour le SUPAP-FSU il n’est 
pas possible d’organiser 
mieux le service public, 
de créer de meilleures 
conditions de travail, sans 
les effectifs, les moyens et les 
formations nécessaires !
Un syndicat déterminé, 
unitaire qui défend tous les 
agents et nos métiers

Des élu.es SUPAP-FSU au CST de la DVD 
ce sont des élu.es réellement 
à votre écoute et à votre service

NOS ENGAGEMENTS POUR LE CST 
DE LA DVD

Les élu.es de la DVD s’engagent à porter vos revendications à l’ordre du jour du CST.
 Nous engageons à vous faire parvenir un compte rendu de la séance sur notre blog 
syndical dans la semaine suivant la réunion.
Nous nous engageons à tenir des réunions d’information syndicale dans vos services  
si vous nous sollicitez.
Chaque mois, sur le blog du syndicat, une lettre d’informations syndicales autour  
des sujets de la DVD, y compris avec vos contributions !

La connaissance de nos droits 

est nécessaire pour se défendre.   

C'est pourquoi nous diffusons  gratuitement 

un guide des droits et des carrières à 50 000 exemplaires, 

également accessible sur lntraparis 

et sur le site du SUPAP-FSU



ON VOTE
C’EST TOUT VU !1er

LA FSU TERRITORIALE
PARIS

Commission ADMINISTRATIVE Paritaire 
Commission CONSULTATIVE Paritaire 
Comité Social Territorial DVD 
Comité Social Territorial CENTRAL/Ville de Paris

NOTRE BILAN POUR 2018-2022 À LA DVD

NOS REVENDICATIONS EN COURS
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Pour renforcer notre action, 

VOTEZ SUPAP-FSU 

au CST de votre direction

ET 

au CST CENTRAL dont 

dépendent les moyens 

de notre syndicat

Pendant la crise sanitaire et les canicules nous n’avons pas cessé d’être présents dans les services,  
pour rencontrer et veiller au suivi des règles d’hygiène et de sécurité.

Nous avons sans cesse interpellé la direction sur le manque de matériel dans les brigades et obtenu un effort de  
modernisation des véhicules.

Nous avons obtenu un niveau de sujétion particulière de niveau 2 pour les agents des brigades.
Nous avons obtenu que les personnels de la STV nord ouest bénéficient d’un temps de trajet supplémentaire pour déjeuner.
Nous avons évité que les agents non vaccinés de retour des DOM ou de l’étranger perdent 8 jours de congé que l’administra-

tion voulait leur retirer pour leur « isolement » au lieu de les placer en ASA.

La possibilité pour les adjoints techniques agents d’exploitation au service de la maintenance de l’espace public (brigades SMEP) de monter 
en compétences et devenir maçons VRD afin d’être reconnus en catégorie active.

La mise en place de parcours de qualification pour que les adjoints techniques puissent préparer à leur rythme le concours interne 
d’agent de maîtrise.

Une sujétion de conduite forfaitaire pour les agents de l’inspection générale des carrières.
Une prise en compte de la pénibilité des métiers de la voirie.
Une prime de caisse individuelle et une prime de service pour les agents des cartes de stationnement.
Une reconnaissance des véhicules d’intervention de la voirie comme des véhicules d’intérêt général comme par exemple les véhicules EDF et 

éviter que les agents perdent des points sur leur permis pour un stationnement gênant alors qu’ils travaillent sur la chaussée. 

Au CST nous serons présents pour faire entendre la voix de tous les agents 
sur la qualité de vie au travail et le fonctionnement de la direction et relayer 
vos préoccupations au CST central !
Voter, c’est l’occasion d’envoyer un signal de résistance et de mobilisation à l’administration et aux élu.es et de demander :
Des emplois de titulaires en nombre suffisant, la baisse du temps de travail avec une nouvelle grille des pénibilités ;
 L’augmentation des primes et la réduction des disparités entre directions et filières avec, un montant minimal de prime 

IFSE (hors primes spécifiques liée aux fonctions) pour tous les agents ;
 Des effectifs et l’arrêt des projets qui occasionnent les surcharges de travail insupportables ; 
 Un véritable plan contre toutes les discriminations et pour l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes au travail ;
La promotion de tous les agents promouvables ;
 L’arrêt du recrutement de vacataires et contractuel.es sur des 

emplois permanents ; 
 Un véritable accès à la mobilité, à la formation et à la reconversion 

professionnelle ;
 L’augmentation du nombre de logements à prix décents et le 

remboursement intégral des titres de transport et des frais  
de stationnement ;

Des tickets restaurant pour les agents qui travaillent le soir, les 
week-ends et l’augmentation du budget de l’ASPP  
et de l’AGOSPAP pour une restauration et des loisirs de qualité 
accessibles à tous.tes.

Personnels administratifs : les effectifs, 
le sens du travail à la DVD c’est essentiel !
Trop de professionnels voient leur 
travail réduit à une série d’actes, 
de tâches qui ne font plus sens, 
sans égard aux conséquences pour 
agents et les usagers ! 
Comble de mépris, la Ville de Paris refuse 
la réduction du temps de travail que nous 
réclamons pour les personnels travaillant 
sur écran et tous les personnels assurant 
des fonctions d’accueil.


